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Acoustique des bâtiments
par J. KATEL, ingénieur civil *

La question d'acoustique des bâtiments se compose
de deux problèmes bien déterminés.

Le premier consiste dans l'empêchement de la
transmission des vibrations sonores provenant de l'extérieur
ou d'une partie du bâtiment à l'autre à travers sa

construction, ou par l'air.
Le second — en la réception dans toute leur pureté

des ondes sonores, provenant d'une source quelconque :

la parole, le chant, la musique, par les auditeurs de

n'importe quelle place d'une salle donnée.
Tandis que le deuxième problème se pose lors de la

construction d'un théâtre, d'une salle de musique, d'un
auditorium, et dans les derniers temps avec toute rigueur
pour les studios et les cinémas destinés à la production,
respectivement à la présentation des films sonores, le

premier problème est plus général et doit être pris en
considération lors de la construction de n'importe quel
immeuble. Ceci est dicté par les trois facteurs suivants :

1. Les bruits extérieurs provenant de la circulation
de plus en plus intense des tramways, automobiles,
autobus, voitures de transport et surtout des

motocyclettes, et les bruits de toutes sortes de la rue d'une
ville moderne, comme les cris des vendeurs, les fêtes,

etc.. Tous ces bruits pénètrent dans les maisons par
les portes, les fenêtres et les murs, soit directement,
soit sous forme de vibrations par le sol et la construction

de l'immeuble, et se transforment dans l'intérieur
de ceux-ci en bruits aériens.

2. Les bruits intérieurs provenant des machines
industrielles, situées souvent dans le même immeuble que
des appartements bourgeois, ou à proximité, souvent
seulement séparées par un mur mitoyen ou une cour ;

ou même par des machines domestiques : ascenseurs,
ventilateurs, moteurs électriques, les bruits de T. S. F.,
pianos, chant, tapage, et même simplement la parole,
qui se transmettent facilement, grâce à la construction
moderne en béton et béton armé, avec son ossature

1 Paris, 10, rue Lamblardie.

monolithe et homogène, sans aucun obstacle d'un bout
de l'immeuble à l'autre.

3. Si nous ajoutons à tous ces faits, que le système
nerveux de l'homme moderne est très sensible à tous
ces bruits, que notre production physique et intellectuelle

dépend dans le plus haut degré de l'état de calme
du lieu de travail, l'importance du premier problème
sus-indiqué, devient tout à fait évidente.

Dans le présent article, nous nous bornerons à signaler
en grandes lignes quelques-unes des applications
efficaces pour l'isolement phonique des bâtiments, en
renvoyant le lecteur, pour plus de détails, à notre ouvrage
« Les bruits dans les bâtiments m.1

Nous ajoutons en outre quelques photographies de

revêtement des murs et du plafond d'un auditorium et
d'un studio pour les films sonores, qui n'a pas seulement

pour but d'isoler la salle contre la pénétration des bruits
extérieurs, mais au plus haut degré d'obtenir une meilleure
acoustique de la salle même.

Il en résulte que, dans certains cas, on peut par le
même procédé répondre aux exigences de ces deux

problèmes.
L'isolation efficace d'un bâtiment au point de vue

de la non-transmission des bruits consiste en :

L'isolation des fondations et des piliers de soutien,

des murs, cloisons, planchers,
des portes et fenêtres,
de la tuyauterie d'eau et des canaux de

ventilation, et enfin
des machines domestiques.

Isolation des fondations et des piliers.

La fig. 1 indique l'isolation des poteaux principaux du
bâtiment. Cette isolation se compose d'une boîte
constituée par des plaques en Korsil asphalté (plaques en
liège d'une compression appropriée, combiné avec des

couches de feutre bitumé) de 10 à 12 mm d'épaisseur.
Avec ces plaques on peut aller jusqu'à une charge de

10 kg/cm2.
Pour les charges plus élevées, jusqu'à 100 kg et même

1 Librairie Polytechnique Ch. Béranger, Paris. — Un compte rendu de
cet ouvrage a paru dans le Bulletin technique du 7 septembre 1929, page 216.
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